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BORDEREAU DES PRIX 

DESIGNATION DES PRIX 
PRIX EN TOUTES LETTRES 

H.T. 

1 Les frais d'installation de chantier1 d'amenée et 
de repliement du matériel seront payés au prix. 
forfaitaire de : 

.................................................. 

2 La démolition de la chaussée actuelle en béton 
existant sur les six travées fixes sera payée 
au mètre carré : 

................................................. 

3 La démolition de la chaussée actuelle en béton 
sur platelage bois existant sur la travée tour­
nante sera payée au mètre carré : 

.................................................. 

4 Les opérations de mise en eontinuité des longerons 
seront payées au kilogramme : 

................................................... 

5 La fourniture et la mise en oeuvre de la chaussée 
métallique seront payées au kilogramme : 

................................................. 
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DESIGNATION DES PRIX 
PRIX EN TOUTES LETTRES 

· H. T. 

6 La fourniture et la mise en oeuvre des joints de 
chaussée seront payées au mètre linéaire : 

• tl ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

7 La fourniture, la pose et le réglage des appareils 
d'appui mobiles seront payés à l'unité : 

................................................. 

8 Les opérations de réparations effectuées sur les 
éléments corrodés de l'ouvrage seront payées au 
kilogrannne : 

................................................. 

9 L'enlèvement des rivets corrodés sera payé à 
l'unité : 

................................................. 

10 La fourniture et la mise en oeuvre des boulons à 
haute résistance HR 10.9 seront payées au kilo­
grannne : 

................................................. 

Il L'exécution du sablage et l'application d'une 
couche de peinture primaire seront payées au 
mètre carré : 

.............................. ~ ................. . 

12 L'exécution de la deuxième et de la troisième 
couche de peinture sera payée au mètre carré : 

................................................. 
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DETAIL ESTIMATIF 

N• DESIGNATION u QUANTITES P.U. TOTAL 

-
1 Installation de chantier F 1 

2 Démolition de la chaussée 
béton sur travées fixes m2 .3 050 

3 Démolition de la chaussée 
béton sur travée mobile m2 515 

4 Mise en continuité des longe-
rons kg 20 000 

5 Chaussée métallique kg 580 000 

6 Joints de chaussée ml 50.8 

7 Appareils d'appui u 12 

8 Réparations dues à la corro-
sion kg 50 000 

9 Enlèvement des rivets u 40 000 

10 Boulons à haute résistance kg 20 000 

Il Sablage et couche de peinture 
primaire m2 26 500 

12 Deuxième et troisième couche 
de peinture m2 27 500 

TOTAL H.T. 

TAXES 

TOTAL T.T.C. 

Le présent Détail Estimatif est arrêté à la somme de 
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